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TEXTE INTÉGRAL

IRRECEVABILITE ET REJET DES POURVOIS DE : 1° X... (MOHAMED) ;

2° Y... (AHMED), EN DATE DU 19 OCTOBRE 1966 ;

3° Y... (AHMED), EN DATE DU 24 OCTOBRE 1966, CONTRE UN ARRET DE LA CHAMBRE

D'ACCUSATION DE LA COUR D'APPEL DE PARIS, EN DATE DU 8 JUIN 1966, LES RENVOYANT L'UN ET

L'AUTRE DEVANT LA COUR D'ASSISES DE LA SEINE POUR COMPLICITE D'ARRESTATION ILLEGALE

ET SEQUESTRATION AYANT DURE PLUS D'UN MOIS, ET ORDONNANT QU'ILS SERONT PRIS AU

CORPS, CONDUITS A LA MAISON D'ARRET PRES LA COUR D'ASSISES DE LA SEINE ET ECROUES SUR

LE REGISTRE D'ECROU DE LADITE MAISON D'ARRET ;

LA COUR, VU LA CONNEXITE, JOIGNANT LES POURVOIS ;

VU LES MEMOIRES PRODUITS TANT EN DEMANDE QU'EN DEFENSE, ENSEMBLE TOUTES LES

PIECES DU DOSSIER ;

SUR LE POURVOI DE X... MOHAMED ;

SUR LA RECEVABILITE DU POURVOI ;

ATTENDU QUE LE DEMANDEUR S'EST, LE 19 OCTOBRE 1966, POURVU CONTRE L'ARRET PRECITE,

PAR L'INTERMEDIAIRE DE ME LABBE, AVOCAT EN LA COUR, AGISSANT EN VERTU D'UN POUVOIR

SPECIAL, DATE DE RABAT LE 31 AOUT 1966, SANS AVOIR OBEI A L'ORDONNANCE DE PRISE DE

CORPS DECERNEE CONTRE LUI PAR L'ARRET ATTAQUE ;

ATTENDU QU'IL RESULTE DU SYSTEME GENERAL DU CODE DE PROCEDURE PENALE ET

NOTAMMENT DES DISPOSITIONS DES ARTICLES 273, 276, 277 D'UNE PART, ET 627, 630 ET 636

D'AUTRE PART, QUE L'ACCUSE QUI N'A PAS OBEI AUX MANDEMENTS DE JUSTICE DECERNES

CONTRE LUI ET QUI S'EST DEROBE A LEUR EXECUTION, N'EST PAS RECEVABLE A SE POURVOIR EN

CASSATION CONTRE L'ARRET QUI PRONONCE SA MISE EN ACCUSATION ;

QU'EN CONSEQUENCE LE POURVOI DE X... MOHAMED NE PEUT QU'ETRE DECLARE IRRECEVABLE ;

SUR LES POURVOIS DE Y... AHMED : SUR LA RECEVABILITE DES POURVOIS ;

ATTENDU QUE Y... A, CONTRE L'ARRET PRECITE, SUCCESSIVEMENT FORME DEUX POURVOIS, L'UN,

LE 19 OCTOBRE 1966, PAR L'INTERMEDIAIRE DE ME LABBE, AVOCAT EN LA COUR, AGISSANT EN

VERTU D'UN POUVOIR SPECIAL, DATE DU 31 AOUT 1966, A RABAT, ANNEXE A L'ACTE DE POURVOI,

L'AUTRE, LE 21 OCTOBRE 1966, PAR DECLARATION FAITE A LA PRISON DE LA SANTE PAR Y... LUI-

MEME, ACTE DRESSE LE 24 OCTOBRE 1966 AU GREFFE DE LA COUR D'APPEL DE PARIS, ET DANS

LEQUEL Y... DECLARE SE POURVOIR A LA FOIS CONTRE L'ARRET DE RENVOI ET CONTRE

L'ORDONNANCE DE PRISE DE CORPS ;

ATTENDU QUE L'ORDONNANCE DE PRISE DE CORPS FAIT PARTIE DE L'ARRET DE MISE EN
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ACCUSATION, AVEC LEQUEL ELLE NE FORME QU'UN SEUL ET MEME CONTEXTE ;

QUE LE POURVOI DU 19 OCTOBRE 1966 S'APPLIQUE EN CONSEQUENCE A LADITE ORDONNANCE

COMME A TOUTES AUTRES DISPOSITIONS DE L'ARRET ATTAQUE ;

QUE S'IL EST VRAI QUE CET ARRET, SIGNIFIE A PARQUET LE 13 JUIN 1966 ALORS QUE Y... N'AVAIT

NI DOMICILE NI RESIDENCE CONNUS EN FRANCE, NE LUI A ETE PERSONNELLEMENT SIGNIFIE

QUE LE 19 OCTOBRE 1966 PAR LE PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE DE LA SEINE, A UNE HEURE QUI

A PU N'ETRE PAS ANTERIEURE AU DEPOT DE SON POURVOI, CETTE CIRCONSTANCE NE SERAIT PAS

DE NATURE A RENDRE CE DERNIER IRRECEVABLE ;

QU'EN EFFET, AUCUN TEXTE DE LOI N'INTERDIT A L'ACCUSE, QUI NE SE DEROBE PLUS A LA

JUSTICE, DE SE POURVOIR CONTRE L'ARRET DE RENVOI AVANT QUE CELUI-CI LUI AIT ETE SIGNIFIE

;

QU'IL SUIT DE LA QUE LE POURVOI FORME LE 19 OCTOBRE 1966 PAR ME LABBE AU NOM DE Y... A

SAISI LEGALEMENT LA COUR DE CASSATION ;

QUE LES ARRETS DE RENVOI DEVANT LA COUR D'ASSISES NE DONNENT JAMAIS LIEU QU'A UN

SEUL POURVOI ;

QUE DES LORS, AYANT EPUISE, PAR L'EXERCICE QU'EN AVAIT FAIT EN SON NOM ME LABBE, LE

DROIT DE SE POURVOIR CONTRE L'ARRET ATTAQUE, Y... ETAIT IRRECEVABLE A SE POURVOIR A

NOUVEAU CONTRE CELUI-CI ;

QU'IL Y A DONC LIEU DE DECLARER IRRECEVABLE SON POURVOI DES 21 - 24 OCTOBRE 1966 ET DE

STATUER UNIQUEMENT SUR LE POURVOI DU 19 DE CE MEME MOIS ;

SUR LE POURVOI DE Y..., EN DATE DU 19 OCTOBRE 1966 ;

SUR LE PREMIER MOYEN DE CASSATION PRIS DE LA VIOLATION DE L'ARTICLE 28 DE LA

CONVENTION D'AIDE MUTUELLE JUDICIAIRE D'EXEQUATUR DES JUGEMENTS ET D'EXTRADITION

ENTRE LE MAROC ET LA FRANCE DU 5 OCTOBRE 1957, DE L'ARTICLE 7 DE LA LOI DU 20 AVRIL 1810,

POUR DEFAUT DE MOTIFS ET MANQUE DE BASE LEGALE, EN CE QU'EN RENVOYANT LE

DEMANDEUR DEVANT LA COUR D'ASSISES DE LA SEINE SOUS L'ACCUSATION DE COMPLICITE

D'ARRESTATION ILLEGALE ET DE SEQUESTRATION AVEC CETTE CIRCONSTANCE AGGRAVANTE

QU'ELLE A DURE PLUS D'UN MOIS ALORS QUE LES TERMES CLAIRS ET PRECIS DE L'ARTICLE 28 DE

LA CONVENTION PRECITEE INTERDISENT AUX TRIBUNAUX DE L'ETAT SUR LE TERRITOIRE DUQUEL

A ETE PERPETREE UNE INFRACTION PUNIE COMME TELLE DANS LES DEUX ETATS DE POURSUIVRE

LE RESSORTISSANT DE L'AUTRE ETAT S'IL SE TROUVE DANS SON PAYS D'ORIGINE ET NE PEUT A CE

TITRE ETRE EXTRADE COMME NATIONAL, ET CECI PAR APPLICATION DU PRINCIPE DE

COOPERATION EFFICACE INSTAUREE PAR LA CONVENTION EN MATIERE JUDICIAIRE ET DONT
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L'APPLICATION EST NECESSAIREMENT EXCLUSIVE DE TOUT JUGEMENT RENDU SUR PROCEDURE

DE CONTUMACE, L'ARRET ATTAQUE A MECONNU LE TEXTE DONT IL DEVAIT ASSURER

L'APPLICATION ;

ATTENDU QUE L'ARRET ATTAQUE ENONCE QUE DES PIECES ET DE L'INSTRUCTION RESULTENT

CONTRE Y... CHARGES SUFFISANTES D'AVOIR : 1° A PARIS, DEPARTEMENT DE LA SEINE, LE 29

OCTOBRE 1965, EN TOUT CAS SUR LE TERRITOIRE FRANCAIS ET DEPUIS MOINS DE DIX ANS, PAR

DONS OU PROMESSES, PROVOQUE LES NOMMES Z..., A..., B..., LE C..., A PERPETRER LE CRIME

D'ARRESTATION ILLEGALE SUR LA PERSONNE DU SIEUR MEHDI D... E..., DONNE DES

INSTRUCTIONS POUR COMMETTRE CE CRIME, ET S'EN ETRE AINSI RENDU COMPLICE ;

2° A FONTENAY-LE-VICOMTE, DEPARTEMENT DE SEINE-ET-OISE, A COMPTER DU 30 OCTOBRE 1965,

EN TOUT CAS SUR LE TERRITOIRE FRANCAIS ET DEPUIS MOINS DE DIX ANS, SANS ORDRE DES

AUTORITES CONSTITUEES, ET HORS LES CAS OU LA LOI ORDONNE DE SAISIR LES PREVENUS,

SEQUESTRE LEDIT SIEUR MEHDI D... E..., ET CE, AVEC CETTE CIRCONSTANCE QUE LA

SEQUESTRATION A DURE PLUS D'UN MOIS, CRIME CONNEXE DU PRECEDENT ;

QUE L'ARRET ATTAQUE RELATE QUE Y... AYANT REGAGNE LE MAROC APRES LES FAITS QUI LUI

SONT REPROCHES, LE JUGE D'INSTRUCTION S'EST EFFORCE VAINEMENT DE RECUEILLIR SES

EXPLICATIONS ET A DELIVRE CONTRE LUI UN MANDAT D'ARRET ;

ATTENDU QU'EN RENVOYANT EN CET ETAT LE DEMANDEUR DEVANT LA COUR D'ASSISES DE LA

SEINE SOUS L'ACCUSATION CI-DESSUS RELATEE, L'ARRET ATTAQUE N'A PAS VIOLE LES TEXTES DE

LOI VISES AU MOYEN, ET EN PARTICULIER LA CONVENTION D'AIDE MUTUELLE JUDICIAIRE

D'EXEQUATUR DES JUGEMENTS ET D'EXTRADITION ENTRE LA FRANCE ET LE MAROC, EN DATE DU

5 OCTOBRE 1957 ;

ATTENDU, EN EFFET, QU'EN PREMIER LIEU, L'ARTICLE 28 DE LA CONVENTION SUSVISEE SE

BORNE A ENONCER : LES PARTIES CONTRACTANTES N'EXTRADERONT PAS LEURS

RESSORTISSANTS RESPECTIFS ;

LA QUALITE DE RESSORTISSANT S'APPRECIERA A L'EPOQUE DE L'INFRACTION POUR LAQUELLE

L'EXTRADITION ET REQUISE ;

TOUTEFOIS LA PARTIE REQUISE S'ENGAGE, DANS LA MESURE OU ELLE A COMPETENCE POUR LES

JUGER, A FAIRE POURSUIVRE SES PROPRES RESSORTISSANTS QUI AURONT COMMIS SUR LE

TERRITOIRE DE L'AUTRE ETAT, DES INFRACTIONS PUNIES COMME CRIME OU DELIT DANS LES

DEUX ETATS, LORSQUE L'AUTRE PARTIE LUI ADRESSERA PAR LA VOIE DIPLOMATIQUE UNE

DEMANDE DE POURSUITES ACCOMPAGNEE DES DOSSIERS, DOCUMENTS, OBJETS ET

INFORMATIONS EN SA POSSESSION ;
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LA PARTIE REQUERANTE SERA TENUE INFORMEE DE LA SUITE QUI AURA ETE DONNEE A SA

DEMANDE ;

QUE CETTE DISPOSITION, SI ELLE DONNE AU GOUVERNEMENT FRANCAIS LA FACULTE DE

DEMANDER AU GOUVERNEMENT MAROCAIN DE POURSUIVRE AU MAROC UN RESSORTISSANT

MAROCAIN AUQUEL EST IMPUTEE UNE INFRACTION COMMISE EN FRANCE, ET QUI, AYANT

REGAGNE LE MAROC, NE POURRAIT ETRE EXTRADE, NE CONTIENT AUCUNE INTERDICTION FAITE

AUX AUTORITES FRANCAISES COMPETENTES DE POURSUIVRE EN FRANCE LEDIT RESSORTISSANT

MAROCAIN, SELON LES PROCEDURES DU DEFAUT OU DE LA CONTUMACE ;

ATTENDU, CERTES, QUE LES CONVENTIONS INTERNATIONALES D'EXTRADITION SONT DES ACTES

DE HAUTE ADMINISTRATION INTERESSANT L'ORDRE PUBLIC INTERNATIONAL QUI NE PEUVENT

ETRE INTERPRETES, S'IL Y A LIEU, QUE PAR LES PUISSANCES ENTRE LESQUELLES ELLES SONT

INTERVENUES, MAIS QU'IL APPARTIENT AUX TRIBUNAUX DE LES APPLIQUER, LORSQUE, COMME

DANS LE CAS PRESENT, LEUR SENS OU LEUR PORTEE NE PRESENTE PAS D'AMBIGUITE ;

QUE LA CIRCONSTANCE QUE LADITE CONVENTION TEMOIGNE DE LA RECHERCHE D'UNE

COOPERATION EFFICACE ENTRE LES DEUX PAYS - AINSI D'AILLEURS QU'IL EN EST DE TOUTE

CONVENTION DE MEME NATURE - NE CHANGE RIEN A LA LETTRE CLAIRE ET PRECISE DE CE

DOCUMENT DIPLOMATIQUE ;

D'OU IL SUIT QUE LE MOYEN NE PEUT QU'ETRE ECARTE ;

SUR LE SECOND MOYEN (SUBSIDIAIRE) DE CASSATION PRIS DE LA VIOLATION DES ARTICLES 206,

218, 172 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, 183, 122, 131, 134, 208, 197, 198 ET 562 DU MEME

CODE, DES DROITS DE LA DEFENSE, DES ARTICLES 1 ET 4 DE LA CONVENTION D'AIDE MUTUELLE

JUDICIAIRE ENTRE LE MAROC ET LA FRANCE, ENSEMBLE VIOLATION DE L'ARTICLE 7 DE LA LOI DU

20 AVRIL 1810 POUR DEFAUT DE MOTIFS ET MANQUE DE BASE LEGALE, EN CE QUE L'ARRET

ATTAQUE A RENVOYE LE DEMANDEUR DEVANT LA COUR D'ASSISES DE LA SEINE SANS VERIFIER

LA REGULARITE DE L'INSTRUCTION A LAQUELLE IL A ETE PROCEDE CONTRE CELUI-CI DECLARE EN

FUITE ET FAISANT L'OBJET D'UN MANDAT D'ARRET SANS QUE CE MANDAT AIT JAMAIS ETE PORTE A

SA CONNAISSANCE, NI QU'IL AIT ETE DELIVRE CONTRE LUI ANTERIEUREMENT UN MANDAT DE

COMPARUTION ET SANS QU'IL AIT ETE INFORME DE L'ORDONNANCE DU JUGE D'INSTRUCTION

ORDONNANT LE TRANSFERT DU DOSSIER AU PROCUREUR GENERAL PRES LA COUR D'APPEL, NI DU

DEPOT DU DOSSIER DE LA PROCEDURE AU GREFFE APRES EXECUTION DU COMPLEMENT

D'INFORMATION ORDONNE PAR LA CHAMBRE D'ACCUSATION, NI DE LA DATE DE L'AUDIENCE A

LAQUELLE L'AFFAIRE SERAIT ENSUITE APPELEE EN VIOLATION DES ARTICLES 183, 122, 134, 208 ET

197 SUSVISES DU CODE DE PROCEDURE PENALE, ALORS QUE LE DEMANDEUR, SANS DOMICILE NI

RESIDENCE EN FRANCE OU IL POUVAIT VALABLEMENT ETRE JOINT, AVAIT QUITTE LE TERRITOIRE,
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RENTRANT DANS SON PAYS SANS FAIRE L'OBJET D'UNE INCULPATION OU MEME D'UNE

CONVOCATION A VENIR S'EXPLIQUER DEVANT UN JUGE D'INSTRUCTION, QU'IL NE POUVAIT DONC

ETRE TENU POUR EN FUITE, CE QU'IL APPARTIENT A LA COUR DE CASSATION DE VERIFIER

PUISQUE CETTE SITUATION EMPORTE, SUIVANT QU'ELLE EXISTE OU NON, DES CONSEQUENCES

QUANT A LA REGULARITE DE LA PROCEDURE SUIVIE, QUE LE MANDAT D'ARRET DELIVRE CONTRE

LUI N'A PU LEGALEMENT L'ETRE QUE DU FAIT DE SA RESIDENCE HORS DU TERRITOIRE FRANCAIS

ET N'A JAMAIS ETE PORTE A SA CONNAISSANCE NI NOTIFIE A SON DOMICILE, QU'IL APPARTENAIT

AUX AUTORITES FRANCAISES, EN APPLICATION DES ARTICLES 1 ET 4 DE LA CONVENTION

SUSVISEE, DE FAIRE TRANSMETTRE AU DEMANDEUR DONT LA FONCTION FIGURE AU DOSSIER DE

LA PROCEDURE ET EMPORTE RESIDENCE A RABAT, LES ACTES JUDICIAIRES LE CONCERNANT EN

MATIERE PENALE DE SORTE QU'IL PUISSE ASSURER SA DEFENSE ET NE SOIT PAS RENVOYE EN

COUR D'ASSISES SANS JAMAIS AVOIR ETE ENTENDU, QUE SI UNE COMMISSION ROGATOIRE

TENDANT A L'AUDITION DU DEMANDEUR A TITRE DE TEMOIN A ETE TRANSMISE PAR LA VOIE

DIPLOMATIQUE, SA NON-EXECUTION, DECIDEE PAR LES AUTORITES MAROCAINES EN

APPLICATION DE L'ARTICLE 9 DE LA CONVENTION SUSVISEE, N'EST PAS IMPUTABLE AU

DEMANDEUR, QUE, D'AILLEURS, SON AUDITION COMME TEMOIN SERAIT RESTEE SANS

INFLUENCE SUR LES CONDITIONS ET LA REGULARITE DE SON INCULPATION ;

ATTENDU QU'IL APPERT DE L'ARRET ATTAQUE ET DES PIECES DE LA PROCEDURE QU'A LA SUITE

DE LA DISPARITION DU SIEUR MEHDI D... E..., SURVENUE A PARIS LE 29 OCTOBRE 1965, LE SIEUR

ABDELKADER D... E..., SON FRERE, A DEPOSE PLAINTE AVEC CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE

CONTRE X - , POUR ARRESTATION ILLEGALE ET SEQUESTRATION, LE 3 NOVEMBRE 1965 ;

QUE, LE MEME JOUR, LE PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE DE LA SEINE A REQUIS L'OUVERTURE,

POUR CES FAITS, D'UNE INFORMATION CONTRE TOUTE PERSONNE QUE LADITE INFORMATION

FERAIT CONNAITRE ;

QUE LE JUGE D'INSTRUCTION A DELIVRE DIFFERENTES COMMISSIONS ROGATOIRES,

NOTAMMENT, LE 12 NOVEMBRE 1965, DEUX COMMISSIONS ROGATOIRES INTERNATIONALES POUR

RECUEILLIR LES RENSEIGNEMENTS QU'AURAIENT PU FOURNIR X... ET Y..., DONT LA PRESENCE A

PARIS AU MOMENT DES FAITS AVAIT ETE SIGNALEE, MAIS QUI, APRES CES FAITS, AVAIENT QUITTE

LE TERRITOIRE FRANCAIS ;

QUE CES COMMISSIONS ROGATOIRES, CONFORMEMENT A LA CONVENTION JUDICIAIRE FRANCO-

MAROCAINE, ONT ETE TRANSMISES AU GOUVERNEMENT MAROCAIN, PAR LA VOIE DIPLOMATIQUE,

LE 17 NOVEMBRE 1965 ;

QUE CE DERNIER N'Y A PAS DONNE SUITE ;

QUE PAR UN REQUISITOIRE SUPPLETIF DU 20 JANVIER 1966, LE PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE A,
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POUR LA PREMIERE FOIS, REQUIS LE JUGE D'INSTRUCTION D'INFORMER ET DE DECERNER

MANDAT D'ARRET CONTRE X... ET Y... ;

QUE, LE MEME JOUR, LE MAGISTRAT INSTRUCTEUR A DECERNE CONTRE EUX UN MANDAT

D'ARRET DANS LES CONDITIONS PREVUES PAR L'ARTICLE 131 DU CODE DE PROCEDURE PENALE

LORSQUE L'INCULPE EST EN FUITE OU RESIDE HORS DU TERRITOIRE DE LA REPUBLIQUE ;

QUE CE MANDAT, BIEN QUE REGULIEREMENT DIFFUSE, N'A PU ETRE EXECUTE EN FRANCE, Y... NE

S'Y TROUVANT PLUS ET N'Y AYANT PAS EU D'HABITATION CONNUE OU AURAIT PU ETRE FAITE LA

NOTIFICATION DU MANDAT PREVUE PAR L'ARTICLE 134, ALINEA 3 DU CODE DE PROCEDURE

PENALE ;

QUE L'AUTORITE JUDICIAIRE FRANCAISE N'A PAS PROCEDE A LA TRANSMISSION DUDIT MANDAT

AUX AUTORITES MAROCAINES ;

ATTENDU QU'ELLE N'AVAIT PAS A LE FAIRE, CE MANDEMENT DE JUSTICE NE POUVANT ETRE

EXECUTE AU MAROC ;

QU'EN EFFET Y..., RESSORTISSANT MAROCAIN, NE POUVAIT, EN VERTU DE LA CONVENTION

JUDICIAIRE FRANCO-MAROCAINE, ETRE EXTRADE ;

QUE LA TRANSMISSION D'UN ACTE JUDICIAIRE PREVUE PAR LES ARTICLES 1 A 4 DE LADITE

CONVENTION N'EST AUTORISEE PAR L'ARTICLE PREMIER QUE SOUS RESERVE DES DISPOSITIONS

REGISSANT LE REGIME DE L'EXTRADITION ;

QU'EN OUTRE, L'INEXECUTION DE LA COMMISSION ROGATOIRE DU 12 NOVEMBRE 1965,

CONCERNANT Y..., PAR LE GOUVERNEMENT MAROCAIN AVAIT MIS LES AUTORITES JUDICIAIRES

FRANCAISES DANS L'IMPOSSIBILITE DE COMMUNIQUER PAR LES VOIES DE DROIT AVEC LE

DEMANDEUR ;

QUE S'AGISSANT DE LA POURSUITE EN FRANCE, POUR DES FAITS COMMIS EN FRANCE, D'UN

ETRANGER QUI NE POUVAIT ETRE EXTRADE ET A L'EGARD DUQUEL IL ETAIT ETABLI QU'ELLES NE

DISPOSAIENT D'AUCUNE POSSIBILITE DE NOTIFICATION, LESDITES AUTORITES N'ETAIENT PLUS

TENUES QU'A SE CONFORMER, COMME ELLES L'ONT FAIT, AUX PRESCRIPTIONS DU CODE DE

PROCEDURE PENALE RELATIVES A UN INCULPE EN FUITE OU QUI NE RESIDE PAS SUR LE

TERRITOIRE NATIONAL ;

QU'AUCUNE DISPOSITION DE LA LOI N'IMPOSAIT AU JUGE DE DELIVRER, AVANT LE MANDAT

D'ARRET DU 20 JANVIER 1966, UN MANDAT DE COMPARUTION ;

QUE LA NOTIFICATION DE LA DATE DE L'AUDIENCE DE LA CHAMBRE D'ACCUSATION, PAS PLUS

QU'AUCUNE AUTRE SIGNIFICATION OU NOTIFICATION N'AVAIT A ETRE FAITE AU DEMANDEUR ;

ATTENDU QUE CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 181 DU CODE DE PROCEDURE
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PENALE, LE MANDAT D'ARRET A CONSERVE SA FORCE EXECUTOIRE JUSQU'A CE QU'IL AIT ETE

STATUE PAR LA CHAMBRE D'ACCUSATION ;

QUE L'ARRET DE RENVOI DEVANT LA COUR D'ASSISES, COMPORTANT ORDONNANCE DE PRISE DE

CORPS, EN DATE DU 8 JUIN 1966, A ETE REGULIEREMENT SIGNIFIE A PARQUET, LE 13 JUIN 1966 ;

QUE, DANS CES CONDITIONS, Y..., LEGALEMENT RENVOYE DEVANT LA COUR D'ASSISES, S'IL NE

POUVAIT ETRE JUGE CONTRADICTOIREMENT, ET SI SON CAS DEVAIT ETRE DISJOINT DE CELUI DES

ACCUSES PRESENTS, COMME L'AVAIT DECIDE LE PRESIDENT DES ASSISES DANS SON

ORDONNANCE DU 3 SEPTEMBRE 1966, POUVAIT ETRE REGULIEREMENT JUGE PAR CONTUMACE,

TOUS SES DROITS ETANT ALORS RESERVES AU CAS OU IL SE PRESENTERAIT DEVANT LA JUSTICE

FRANCAISE ;

QU'EFFECTIVEMENT, AVANT MEME L'OUVERTURE DE L'AUDIENCE AU COURS DE LAQUELLE IL

DEVAIT ETRE JUGE PAR CONTUMACE, IL S'EST PRESENTE, ET QUE NOTIFICATION LUI A ETE

PERSONNELLEMENT FAITE PAR LE PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE, LE 19 OCTOBRE 1966, DU

MANDAT D'ARRET ET DE L'ARRET DE RENVOI ;

QU'IL EST D'AILLEURS ETABLI QU'IL AVAIT CONNAISSANCE DE CET ARRET AU MOINS DEJA LE 31

AOUT 1966, DATE A LAQUELLE IL A SIGNE A RABAT LE POUVOIR HABILITANT ME LABBE A SE

POURVOIR EN SON NOM ;

QU'AINSI LA PROCEDURE A ETE REGULIERE, ET QU'AUCUNE VIOLATION DES DROITS DE LA

DEFENSE N'A ETE COMMISE ;

D'OU IL SUIT QUE LE MOYEN NE SAURAIT ETRE ACCUEILLI ;

ATTENDU QUE LA CHAMBRE D'ACCUSATION ETAIT COMPETENTE ET QU'IL EN EST DE MEME DE LA

COUR D'ASSISES DEVANT LAQUELLE L'ACCUSE EST RENVOYE ET QUE LES FAITS OBJET DE

L'ACCUSATION SONT QUALIFIES CRIMES PAR LA LOI ;

DECLARE NON RECEVABLE LE POURVOI DE X...

DECLARE NON RECEVABLE LE POURVOI DE Y..., EN DATE DES 21 - 24 OCTOBRE 1966 ;

ET STATUANT SUR LE SEUL POURVOI DE Y..., EN DATE DU 19 OCTOBRE 1966 ;

REJETTE LEDIT POURVOI. PRESIDENT : M ZAMBEAUX - RAPPORTEUR : M COSTA - AVOCAT GENERAL

: M BOUCHERON - AVOCATS : MM LABBE ET LYON-CAEN.

RÉFÉRENCE

JURI, 1 décembre 1966. Disponible sur Légifrance :

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000007059379 (consulté le 20 juin 2026).
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